
Saint-Nazaire, le 15 janvier 2024 

 

 CONVOCATION CONSEIL MUNICIPAL       
 

Les membres du conseil municipal sont convoqués pour la réunion qui aura lieu le : 

MARDI 21  JANVIER 2025 A 19H00 

SALLE D’ACTION CULTURELLE – Place de la République  
 

ORDRE DU JOUR  

- Adoption du Procès-Verbal du conseil municipal du 26 novembre 2024 

- Compte rendu des décisions prises par le maire en vertu des délégations prévues par l’article 
L.2122-22 du CGCT  

 

DELIBERATIONS 

- Décision modificative n°1 au budget primitif 2024  

 

- Bilan des acquisitions et des cessions opérées en 2024 sur le territoire communal  

 

- Engagement de la commune dans  le processus de contrat territorial global (CTG) avec la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF) des Pyrénées-Orientales pour la période 2025-2029 

 

- Convention de prestations complémentaires relatives à la compétence déchets avec Perpignan 

Méditerranée Métropole 

- Convention relative au remboursement de l’entretien des voiries d’intérêt communautaire 
(VIC) pour l’année 2024 avec Perpignan Méditerranée Métropole 

 

- Convention relative aux modalités de mise à disposition de moyens dans le cadre du plan 

intercommunal de sauvegarde avec Perpignan Méditerranée Métropole  

 

- Répartition des Redevances d’Occupation du Domaine Public et d’Occupation Provisoire du 
Domaine Public par les ouvrages des réseaux de distribution d’électricité entre voiries 
communales et voiries d’intérêt communautaire 

 

- Convention d’occupation domaniale pour l’hébergement de relais par le télérelevé entre la 
commune, la Catalane des Eaux – Eau Agglo et la société Birdz 

 

- Convention d’occupation domaniale pour l’hébergement de passerelles de télérelevé entre la 
commune, la Catalane des Eaux – Eau Agglo et la société Birdz 

 

- Adhésion de la commune à l’association Bibliverte 

INFORMATIONS  

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Les dossiers sont consultables aux heures d’ouverture de la mairie auprès de la direction générale des 
services. 

Le Maire, 

Jean-Claude TORRENS 


